
 

 

 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 NOVEMBRE 2022 
 

 

INFORMATIONS 

Le conseil est informé : 

 

- Des statistiques de l’aide sociale. 

- De l’avancement du projet Ronquoz 21 

 

AIDES ET SUBVENTIONS 

Le conseil a octroyé : 

 

- Huit aides culturelles à la création et à l’animation. 

- Une aide à une institution sociale. 

 

ADJUDICATIONS 

Le conseil a adjugé : 

 

- Les travaux de génie civil pour les travaux de sécurisation, de réaménagement de la route 

et d’ouvrages de protection contre les crues du secteur « hameau de la Sionne » à 

l’entreprise Prader Losinger SA, à Sion. Ces travaux bénéficient d’un subventionnement 

du Canton et de la Confédération à hauteur de 65%. Le solde est à la charge des 

communes de Sion, Savièse, Grimisuat et Arbaz.  

- Les travaux de réalisation de sas ventilés aux voies d’évacuation du parking de la Planta, à 

l’entreprise Margelish, Chabbey Constuctions Métalliques SA, à Uvrier. 

 

AUTORISATION D’EXPLOITER 

Le conseil a délivré :  

 

- A Madame Véronique Rodriguez, domiciliée à Saxon, une autorisation d’exploiter 

l’établissement public « Café de la Place », rue du Rhône 40, 1950 Sion. 

- A Madame Albane Blanc, domiciliée à Ayent, une autorisation d’exploiter l’établissement 

public « La Taverne », rue du Rhône 25, 1950 Sion. 

 

AUTORISATIONS DE MANIFESTATIONS 

Le conseil autorise : 

 

1. Mme Clélia Paladini, pour l’Association Patouch, à organiser la journée pour l’élimination des 

violences le samedi 12 novembre 2022 entre 10h00 et 16h00 à Sion (Tour des Sorciers, à 

l’angle de la rue de la Porte-Neuve / avenue du Midi). 

2. M. Jean-Michel Broccard, pour Le Centre Sion, à organiser la pose d’un stand à la place du Midi 

le samedi 19 novembre 2022 entre 09h00 et 13h00, dans le cadre des votations cantonales 

qui auront lieu le 27 novembre 2022. 

3. M. Donald Moos, pour l’UDC Valais Romand, à organiser l’événement « l’UDC près des gens » 

le vendredi 18 novembre 2022 durant env. une heure entre 17h00 et 19h00 sur la terrasse du 

« Bar Chez Sam ». 



 

 

 

 

4. M. Vincent Savoy, pour l’Association Valais Films, à organiser un événement pour le lancement 

des 15 ans du Valais Films, le vendredi 25 novembre 2022 de 18h00 à 02h00 (projection de 

films au Studio13 (ex Interface), puis apéritif dinatoire et after DJ au Port-Franc); 

5. M. Lionel Gattlen à organiser le concert annuel de l’Harmonie municipale le samedi 3 décembre 

2022 à 19h45 (ouverture de portes à 19h00) et le dimanche 4 décembre 2022 à 16h45 

(ouverture de portes à 16h00) dans la salle du collège de la Planta. 

6. M. Olivier Dehaudt, président de « Choisir la Vie », à organiser une manifestation publique 

contre l’avortement « Oui, à l’enfant », le samedi 3 décembre 2022 de 15h00 à 16h00, sur la 

place du Scex. 

7. Mme Nathalie Perruchoud, pour le comité du quartier de Platta, à organiser la fête de Noël du 

quartier de Platta le dimanche 4 décembre 2022 de 16h00 à 20h00 sur la place de jeu de 

Platta. 

8. Mme Murielle Landry Nanchen, pour le Comité du Marché Gratuit, à organiser le traditionnel 

marché gratuit le dimanche 11 décembre 2022 de 10h00 à 15h00 sous le couvert de la 

Grenette ainsi que sur la rue du Grand-pont, à la hauteur de la fontaine. 

9. Mme Dominique Sprunger, pour l’Association des Habitants de Châteauneuf (AHC), à organiser 

le « Noël aux Scorpions » par un vin chaud offert aux habitants le jeudi 15 décembre 2022 de 

17h00 à 21h00 dans la cour de la maison des Scorpions (rue de la Treille 28). 

10. M. André Gillioz à organiser les concerts de Noël de la Schola de Sion le samedi 17 décembre 

2022 de 20h00 à 22h00 et le dimanche 18 décembre 2022 de 17h00 à 18h00 au Sacré-Cœur. 

 

AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE 

Le conseil municipal a délivré douze autorisations de construire et a accepté une demande de 

prolongation de permis de construire. 

 

CONSEIL GÉNÉRAL 

M. le conseiller général Alain Zumstein (PLR) a démissionné du conseil général le 29 septembre 

2022. Pour lui succéder pour le solde de la période législative 2021-2024, M. Raphaël Chevrier, 

domicilié à Sion, est déclaré élu. 
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